
CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE 
PARTS

ETABLISSEMENTS MAUREL & PROM

Société anonyme au capital de 150 412 041,01 €
Siège social : 51, rue d’Anjou – 75008 Paris

457 202 331 R.C.S. Paris

Assemblée générale mixte (ordinaire et extraordinaire) du 22 juin 2017

Les actionnaires de la société Etablissements Maurel & Prom S. A. (la « Société ») sont avisés qu'une assemblée générale mixte (ordinaire et 
extraordinaire) se tiendra, sur première convocation, le jeudi 22 juin 2017 à 15 heures au Cercle National des Armées – 8, place Saint-Augustin – 
75008 Paris, afin de délibérer sur l'ordre du jour et les projets de résolutions suivants.

Ordre du jour

I. Ordre du jour de l’assemblée générale ordinaire :

1. Approbation des comptes sociaux de l'exercice clos le 31 décembre 2016 ;

2. Approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2016 ;

3. Affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2016 ;

4. Régularisation d'une convention visée à l'article L.225-38 du Code de commerce – Résiliation de la convention de prestations de services conclue 
entre la Société et Pacifico S.A. ;

5. Approbation d'une convention visée à l'article L.225-38 du Code de commerce – Renouvellement de la convention de compte courant conclue 
entre la Société et ISON Holding ;

6. Approbation d'une convention visée à l'article L.225-38 du Code de commerce – Tender Offer Agreement conclu entre la Société, Pertamina 
Internasional Eksplorasi dan Produksi et PT Pertamina (Persero) ;

7. Approbation d'une convention visée à l'article L.225-38 du Code de commerce – Avenant au Tender Offer Agreement conclu entre la Société, 
Pertamina Internasional Eksplorasi dan Produksi et PT Pertamina (Persero) ;

8. Approbation d'une convention visée à l'article L.225-38 du Code de commerce – Prêt d’actionnaire conclu entre la Société et Pertamina 
Internasional Eksplorasi dan Produksi relatif au remboursement anticipé des ORNANE 2019 ;

9. Approbation d'une convention visée à l'article L.225-38 du Code de commerce – Prêt d’actionnaire conclu entre la Société et Pertamina 
Internasional Eksplorasi dan Produksi relatif au remboursement anticipé des ORNANE 2021 ;

10. Approbation d'une convention visée à l'article L.225-38 du Code de commerce – Engagement de subordination concernant le remboursement des 
prêts d’actionnaire relatifs au remboursement anticipé des ORNANE 2019 et des ORNANE 2021 ;

11. Ratification de la cooptation de Monsieur Denie S. Tampubolon en qualité d’administrateur ;

12. Ratification de la cooptation de la société Pertamina Internasional Eksplorasi dan Produksi en qualité d'administrateur ;

13. Ratification de la cooptation de Madame Maria R. Nellia en qualité d'administrateur ;

14. Ratification de la cooptation de Monsieur Aussie B. Gautama en qualité d'administrateur ;

15. Renouvellement du mandat d’administrateur de Madame Nathalie Delapalme ;

16. Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Roman Gozalo ;

17. Jetons de présence alloués aux membres du Conseil d'administration ;

18. Avis sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2016 à Monsieur Jean-François Hénin, 
Président du Conseil d'administration ;

19. Avis sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2016 à Monsieur Michel Hochard, Directeur 
général ;

20. Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil d’administration ;

21. Approbation de la politique de rémunération du Directeur général ;
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22. Autorisation au Conseil d'administration à l'effet d'acheter, de conserver ou de transférer des actions de la Société ;

II. Ordre du jour de l’assemblée générale extraordinaire :

23. Autorisation au Conseil d'administration à l'effet de réduire le capital social par annulation d'actions ; et

III. Ordre du jour de l’assemblée générale ordinaire :

24. Pouvoirs pour les formalités légales.

Projets de résolutions

I. Assemblée générale ordinaire :

Première résolution (Approbation des comptes sociaux de l'exercice clos le 31 décembre 2016)

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris 
connaissance des rapports du Conseil d'administration et des Commissaires aux comptes, approuve les comptes sociaux de l'exercice clos le
31 décembre 2016, comprenant le bilan, le compte de résultat et l'annexe, tels qu'ils lui ont été présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces 
comptes et résumées dans ces rapports.

L'assemblée générale prend également acte du fait qu'en application de l'article 223 quater du Code général des impôts, le montant global des 
dépenses et charges visées à l'article 39-4 du Code général des impôts s'est élevé à 0 euro au cours de l'exercice écoulé et qu'aucun impôt n'a été 
supporté sur les dépenses et charges susvisées.

Deuxième résolution (Approbation des comptes consolidés de l'exercice clos le 31 décembre 2016)

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris 
connaissance des rapports du Conseil d'administration et des Commissaires aux comptes, approuve les comptes consolidés de l'exercice clos le
31 décembre 2016, tels qu'ils lui ont été présentés ainsi que les opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports.

Troisième résolution (Affectation du résultat de l'exercice clos le 31 décembre 2016)

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris 
connaissance des rapports du Conseil d'administration et des Commissaires aux comptes, décide l'affectation de la perte de l'exercice clos le
31 décembre 2016 de 37 492 782,27 euros comme suit :

2016
(En euros)

Affectation du résultat proposée
Résultat net comptable 2016 (37 492 782,27)
Poste « report à nouveau » antérieur 0
Solde du poste « report à nouveau » 2016 après affectation du résultat 2016 (37 492 782,27)
Apurement du poste « report à nouveau »
Poste « primes BSA » 242 419,55
Poste « primes d'émission, de fusion et d'apport » 79 335 012,66
Apurement du poste « report à nouveau » 2016 par imputation sur le poste « primes BSA » (242 419,55)
Apurement du solde du poste « report à nouveau » 2016 par imputation sur le poste « primes 
d’émission, de fusion et d’apport » (37 250 368,22)
Solde du poste « primes d’émission, de fusion et d’apport » après apurement 42 084 649,94
Solde du poste « report à nouveau » après apurement 0

Conformément à l'article 243 bis du Code général des impôts, il est rappelé que les dividendes versés au titre des trois exercices précédents ont été les 
suivants :

Exercices 2013 2014 2015
Montant par action 0 € 0 € 0 €
Montant total 0 € 0 € 0 €

Quatrième résolution (Régularisation d'une convention visée à l'article L.225-38 du Code de commerce – Résiliation de la convention de prestations 
de services conclue entre la Société et Pacifico S.A.)

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements visés aux articles L.225-38 et suivants du Code 
de commerce, approuve la régularisation de la résiliation de la convention de prestations de services conclue entre la Société et Pacifico S.A. telle que 
décrite dans le rapport spécial des Commissaires aux comptes.
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Cinquième résolution (Approbation d'une convention visée à l'article L.225-38 du Code de commerce – Renouvellement de la convention de compte 
courant conclue entre la Société et ISON Holding)

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements visés aux articles L.225-38 et suivants du Code 
de commerce, approuve le renouvellement de la convention de compte courant conclue entre la Société et ISON Holding tel que décrit dans le rapport 
spécial des Commissaires aux comptes.

Sixième résolution (Approbation d'une convention visée à l'article L.225-38 du Code de commerce – Tender Offer Agreement conclu entre la Société, 
Pertamina Internasional Eksplorasi dan Produksi et PT Pertamina (Persero))

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements visés aux articles L.225-38 et suivants du Code 
de commerce, approuve le Tender Offer Agreement conclu entre la Société, Pertamina Internasional Eksplorasi dan Produksi et PT Pertamina 
(Persero) tel que décrit dans le rapport spécial des Commissaires aux comptes.

Septième résolution (Approbation d'une convention visée à l'article L.225-38 du Code de commerce – Avenant au Tender Offer Agreement conclu 
entre la Société, Pertamina Internasional Eksplorasi dan Produksi et PT Pertamina (Persero))

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements visés aux articles L.225-38 et suivants du Code 
de commerce, approuve l'avenant au Tender Offer Agreement conclu entre la Société, Pertamina Internasional Eksplorasi dan Produksi et PT 
Pertamina (Persero) tel que décrit dans le rapport spécial des Commissaires aux comptes.

Huitième résolution (Approbation d'une convention visée à l'article L.225-38 du Code de commerce – Prêt d’actionnaire conclu entre la Société et 
Pertamina Internasional Eksplorasi dan Produksi relatif au remboursement anticipé des ORNANE 2019)

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements visés aux articles L.225-38 et suivants du Code 
de commerce, approuve le prêt d’actionnaire conclu entre la Société et Pertamina Internasional Eksplorasi dan Produksi relatif au remboursement 
anticipé des ORNANE 2019 tel que décrit dans le rapport spécial des Commissaires aux comptes.

Neuvième résolution (Approbation d'une convention visée à l'article L.225-38 du Code de commerce – Prêt d’actionnaire conclu entre la Société et 
Pertamina Internasional Eksplorasi dan Produksi relatif au remboursement anticipé des ORNANE 2021)

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements visés aux articles L.225-38 et suivants du Code 
de commerce, approuve le prêt d’actionnaire conclu entre la Société et Pertamina Internasional Eksplorasi dan Produksi relatif au remboursement 
anticipé des ORNANE 2021 tel que décrit dans le rapport spécial des Commissaires aux comptes.

Dixième résolution (Approbation d'une convention visée à l'article L.225-38 du Code de commerce – Engagement de subordination concernant le 
remboursement des prêts d’actionnaire relatifs au remboursement anticipé des ORNANE 2019 et des ORNANE 2021)

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport spécial des Commissaires aux comptes sur les conventions et engagements visés aux articles L.225-38 et suivants du Code 
de commerce, approuve l'engagement de subordination concernant les prêts d'actionnaire relatifs au remboursement anticipé des ORNANE 2019 et 
des ORNANE 2021 tel que décrit dans le rapport spécial des Commissaires aux comptes.

Onzième résolution (Ratification de la cooptation de Monsieur Denie S. Tampubolon en qualité d’administrateur)

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport du Conseil d'administration, décide de ratifier la cooptation par le Conseil d'administration de Monsieur Denie S. 
Tampubolon en qualité d'administrateur, en remplacement de Monsieur Emmanuel de Marion de Glatigny, démissionnaire, pour la durée du mandat 
de ce dernier restant à courir, soit jusqu'à l'issue de l'assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2018.

Douzième résolution (Ratification de la cooptation de la société Pertamina Internasional Eksplorasi dan Produksi en qualité d'administrateur)

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport du Conseil d'administration, décide de ratifier la cooptation par le Conseil d'administration de la société Pertamina 
Internasional Eksplorasi dan Produksi en qualité d'administrateur, en remplacement de Monsieur Gérard Andreck, démissionnaire, pour la durée du 
mandat de ce dernier restant à courir, soit jusqu'à l'issue de l'assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 
2017.

Treizième résolution  (Ratification de la cooptation de Madame Maria R. Nellia en qualité d'administrateur)

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport du Conseil d'administration, décide de ratifier la cooptation par le Conseil d'administration de Madame Maria R. Nellia en 
qualité d'administrateur, en remplacement de Monsieur François Raudot Genêt de Châtenay, démissionnaire, pour la durée du mandat de ce dernier 
restant à courir, soit jusqu'à l'issue de l'assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2017.
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Quatorzième résolution (Ratification de la cooptation de Monsieur Aussie B. Gautama en qualité d'administrateur)

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport du Conseil d'administration, décide de ratifier la cooptation par le Conseil d'administration de Monsieur Aussie B. Gautama 
en qualité d'administrateur, en remplacement de Monsieur Jean-François Hénin, démissionnaire, pour la durée du mandat de ce dernier restant à 
courir, soit jusqu'à l'issue de la réunion de l'assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2018.

Quinzième résolution (Renouvellement du mandat d’administrateur de Madame Nathalie Delapalme)

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport du Conseil d'administration, décide de renouveler le mandat d'administrateur de Madame Nathalie Delapalme pour une 
période de trois ans qui prendra fin à l'issue de l'assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l'exercice social clos le 31 décembre 2019.

Seizième résolution (Renouvellement du mandat d’administrateur de Monsieur Roman Gozalo)

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport du Conseil d'administration, décide de renouveler le mandat d'administrateur de Monsieur Roman Gozalo pour une période 
de trois ans qui prendra fin à l'issue de l'assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l'exercice social clos le 31 décembre 2019.

Dix-septième résolution (Jetons de présence alloués aux membres du Conseil d'administration)

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport du Conseil d'administration, décide de fixer à 450 000 euros la somme annuelle globale à répartir entre les membres du 
Conseil d'administration à titre de jetons de présence au titre de l'exercice qui sera clos le 31 décembre 2017.

Dix-huitième résolution (Avis sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2016 à Monsieur Jean- 
François Hénin, Président du Conseil d'administration)

L’assemblée générale, consultée en application des recommandations de l'article 26 du Code de gouvernement d’entreprise AFEP-MEDEF de 
novembre 2016, lequel constitue le code de référence de la Société en application de l’article L.225-37 du Code de commerce, statuant aux conditions 
de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, émet un avis favorable sur les éléments de la rémunération due ou 
attribuée à Monsieur Jean-François Hénin au cours de l’exercice social clos le 31 décembre 2016 en sa qualité de Président du Conseil 
d'administration, tels que figurant dans le document de référence de la Société relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2016, chapitre 3 
« Gouvernement d’entreprise », paragraphe 3.2.3.2 « Les dirigeants mandataires sociaux », pages 102 à 103 et figurant également en Annexe 1 du 
rapport du Conseil d’administration à la présente assemblée générale.

Dix-neuvième résolution (Avis sur les éléments de la rémunération due ou attribuée au titre de l’exercice clos le 31 décembre 2016 à Monsieur 
Michel Hochard, Directeur général)

L’assemblée générale, consultée en application des recommandations de l’article 26 du Code de gouvernement d’entreprise AFEP-MEDEF de 
novembre 2016, lequel constitue le code de référence de la Société en application de l’article L.225-37 du Code de commerce, statuant aux conditions 
de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, émet un avis favorable sur les éléments de la rémunération due ou 
attribuée à Monsieur Michel Hochard au cours de l’exercice social clos le 31 décembre 2016 en sa qualité de Directeur général, tels que figurant dans 
le document de référence de la Société relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2016, chapitre 3 « Gouvernement d’entreprise », paragraphe 3.2.3.2
« Les dirigeants mandataires sociaux », pages 104 à 105 et figurant également en Annexe 1 du rapport du Conseil d’administration à la présente 
assemblée générale.

Vingtième résolution (Approbation de la politique de rémunération du Président du Conseil d'administration)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport du Conseil d’administration établi en application de l’article L.225-37-2 du Code de commerce, approuve les principes et les 
critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature, attribuables au Président du Conseil d'administration tels que présentés dans le « Rapport du Conseil d’administration à 
l’Assemblée générale ordinaire et extraordinaire des actionnaires du 22 juin 2017 concernant les principes et les critères de détermination, de 
répartition et d'attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature attribuables 
au Président du Conseil d'administration et au Directeur général en raison de leur mandat au titre de l'exercice 2017 », joint au document de référence 
de la Société relatif à l’exercice clos le 31 décembre 2016, chapitre 3 « Gouvernement d’entreprise », paragraphe 3.2.3.2 « Les dirigeants mandataires 
sociaux », pages 106 à 109 et figurant également en Annexe 2 du rapport du Conseil d’administration à la présente assemblée générale.

Vingt-et-unième résolution (Approbation de la politique de rémunération du Directeur général)

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport du Conseil d’administration établi en application de l’article L.225-37-2 du Code de commerce, approuve les principes et les 
critères de détermination, de répartition et d’attribution des éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les 
avantages de toute nature, attribuables au Directeur général tels que présentés dans le « Rapport du Conseil d’administration à l’Assemblée générale 
ordinaire et extraordinaire des actionnaires du 22 juin 2017 concernant les principes et les critères de détermination, de répartition et d'attribution des 
éléments fixes, variables et exceptionnels composant la rémunération totale et les avantages de toute nature attribuables au Président du Conseil 
d'administration et au Directeur général en raison de leur mandat au titre de l'exercice 2017 », joint au document de référence de la Société relatif à 
l’exercice clos le 31 décembre 2016, chapitre 3 « Gouvernement d’entreprise », paragraphe 3.2.3.2 « Les dirigeants mandataires sociaux », pages 106 
à 109 et figurant également en Annexe 2 du rapport du Conseil d’administration à la présente assemblée générale.
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Vingt-deuxième résolution (Autorisation au Conseil d'administration à l'effet d'acheter, de conserver ou de transférer des actions de la Société)

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport du Conseil d'administration :

1. autorise, dans le respect des conditions et obligations fixées par les articles L.225-209 et suivants du Code de commerce, la règlementation de 
l'Union Européenne et le Règlement général de l'Autorité des marchés financiers, ainsi que de toutes autres dispositions législatives et réglementaires 
qui viendraient à être applicables, le Conseil d'administration à acheter ou faire acheter des actions de la Société, dans la limite d'un nombre d'actions 
représentant 10 % du capital social, à quelque moment que ce soit, ce pourcentage s'appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations 
l'affectant postérieurement à la présente assemblée générale (étant précisé que lorsque les actions sont rachetées aux fins d'animation du marché dans 
le cadre d'un contrat de liquidité dans les conditions visées ci-après, le nombre d'actions pris en compte pour le calcul de cette limite de 10 % 
correspond au nombre d'actions achetées, déduction faite du nombre d'actions revendues pendant la durée de la présente autorisation) ou 5 % s'il 
s'agit d'actions acquises en vue de leur conservation et leur remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d'opérations de fusion, de 
scission, d'apport ou de croissance externe ;

2. décide que :

• le prix maximum d'achat ne devra pas excéder 10 euros par action, étant précisé qu'en cas d'opérations sur le capital, notamment par incorporation 
de réserves suivie de la création et de l'attribution gratuite d'actions et/ou de division ou de regroupement des actions, ce prix sera ajusté en 
conséquence ;

• le montant maximum des fonds que la Société pourra consacrer à ce programme de rachat s'élève à 195 340 310 euros ;
• les acquisitions réalisées par la Société en vertu de la présente autorisation ne pourront en aucun cas l'amener à détenir, directement ou 

indirectement, à quelque moment que ce soit, plus de 10 % des actions composant le capital social à la date considérée ; et
• l'acquisition, la cession, le transfert, la remise ou l'échange des actions pourront être réalisés, en une ou plusieurs fois, par tous moyens, 

notamment par acquisition ou cession en bourse, hors marché ou de gré à gré, y compris par acquisition ou cession de blocs (sans limiter la part du 
programme de rachat pouvant être réalisée par ce moyen), par offre publique d'achat ou d'échange, par vente à réméré ou par utilisation de 
mécanismes optionnels, par utilisation d'instruments financiers dérivés négociés sur les marchés réglementés, des systèmes multilatéraux de 
négociation, auprès d'internalisateurs systématiques ou conclus de gré à gré, dans tous les cas, soit directement soit indirectement par 
l'intermédiaire d'un prestataire de services d'investissement ;

3. décide que ces achats d'actions pourront être effectués en vue de toute affectation permise par la législation ou la réglementation, les finalités de ce 
programme de rachat d'actions étant :

• d'honorer des obligations liées aux programmes d'options sur actions, aux attributions gratuites d'actions (ou, le cas échéant, d'actions de 
préférence) ou autres allocations ou cessions d'actions aux salariés et/ou de mandataires sociaux de la Société et de ses filiales, notamment dans le 
cadre de la participation aux résultats de l'entreprise ou de tout plan d'options d'achat ou d'attribution gratuite d'actions (ou, le cas échéant, 
d'actions de préférence) ;

• d'honorer des obligations liées aux valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à des actions de la Société (y 
compris de réaliser toutes opérations de couverture à raison des obligations de la Société liées à ces valeurs mobilières) ;

• d'assurer la liquidité des actions de la Société par un prestataire de services d'investissement intervenant au nom et pour le compte de la Société, en 
toute indépendance et sans être influencé par la Société, dans le cadre d'un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie de l'Association 
française des marchés financiers (AMAFI) reconnue par l'Autorité des marchés financiers ;

• de conserver des actions pour remise ultérieure à l'échange ou en paiement dans le cadre d'opérations éventuelles de fusion, de scission, d'apport 
ou de croissance externe ;

• d'annuler tout ou partie des actions ainsi rachetées dans le cadre d'une réduction de capital décidée ou autorisée par la présente assemblée générale 
au titre de la vingt-troisième résolution ou par toute résolution ayant le même objet approuvée par toute assemblée générale antérieure ou 
ultérieure ; et

• de mettre en oeuvre toute pratique de marché admise ou qui viendrait à être admise par les autorités de marché ;

4. précise que ce programme serait également destiné à permettre à la Société d'opérer dans tout autre but autorisé ou qui viendrait à être autorisé par 
la législation ou la réglementation en vigueur. Dans une telle hypothèse, la Société informerait ses actionnaires par voie de communiqué ;

5. confère tous pouvoirs au Conseil d'administration pour décider et effectuer la mise en œuvre de la présente autorisation, pour arrêter les modalités 
de cette mise en œuvre, pour passer tous ordres de bourse, conclure tous accords, établir tous documents notamment d'information, effectuer toutes 
formalités, en ce compris affecter ou réaffecter les actions acquises aux différentes finalités poursuivies, et toutes déclarations auprès de tous 
organismes et, d'une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire pour la mise en œuvre de la présente autorisation ;

6. décide que la présente autorisation conférée au Conseil d'administration peut être utilisée à tout moment. Toutefois, le Conseil d'administration ne 
pourra, sauf autorisation préalable de l'assemblée générale, faire usage de la présente autorisation à compter du dépôt par un tiers d'un projet d'offre 
publique visant les titres de la Société et ce jusqu'à la fin de la période d'offre ;

7. autorise le Conseil d'administration, dans les limites qu'il aura préalablement fixées, à subdéléguer les pouvoirs qui lui sont conférés au titre de la 
présente autorisation, conformément aux dispositions législatives et réglementaires applicables ;

8. fixe à 18 mois, à compter du jour de la présente assemblée générale, la durée de validité de la présente autorisation et prend acte qu'elle prive 
d'effet, à compter de cette même date, pour la part non utilisée à la date de la présente assemblée générale, l'autorisation donnée par l'assemblée 
générale du 15 juin 2016 aux termes de sa dixième résolution.

II. Assemblée générale extraordinaire :

Vingt-troisième résolution (Autorisation au Conseil d'administration à l'effet de réduire le capital social par annulation d'actions)

L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales extraordinaires, après avoir pris 
connaissance du rapport du Conseil d'administration et du rapport spécial des Commissaires aux comptes, et statuant conformément aux dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur et notamment celles de l'article L.225-209 du Code de commerce :
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1. délègue au Conseil d'administration tous pouvoirs à l'effet de procéder à l'annulation, en une ou plusieurs fois, dans la limite de 10 % du capital de 
la Société par périodes de 24 mois, de tout ou partie des actions de la Société acquises dans le cadre du programme d'achat d'actions autorisé par la 
vingt-deuxième résolution soumise à la présente assemblée ou encore de programmes d'achat d'actions autorisés antérieurement ou postérieurement à 
la date de la présente assemblée ;

2. décide que l'excédent du prix d'achat des actions sur leur valeur nominale sera imputé sur le poste « Primes d'émission » ou sur tout poste de 
réserves disponibles, y compris la réserve légale, celle-ci dans la limite de 10 % de la réduction de capital réalisée ;

3. délègue au Conseil d'administration, avec faculté de délégation dans les conditions prévues par la loi, tous pouvoirs pour procéder à la réduction de 
capital résultant de l'annulation des actions et à l'imputation précitée, ainsi que pour modifier en conséquence l'article 6 des statuts de la Société ; et

4. fixe à 18 mois à compter du jour de la présente assemblée générale, la durée de validité de la présente autorisation et prend acte qu'elle prive 
d'effet, à compter de cette même date, pour la part non utilisée à la date de la présente assemblée générale, l'autorisation donnée par l'assemblée 
générale du 15 juin 2016 aux termes de sa vingt-et-unième résolution.

III. Assemblée Générale Ordinaire : 

Vingt-quatrième résolution (Pouvoirs pour les formalités légales)

L'assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du procès-verbal de la présente assemblée à l'effet 
d'accomplir toutes formalités de publicité, de dépôts et autres qu'il conviendra d'effectuer.

————————

A. Formalités préalables à effectuer pour participer à l'assemblée générale. — Les actionnaires peuvent prendre part à l'assemblée générale quel 
que soit le nombre d’actions dont ils sont propriétaires et leurs modalités de détention (au nominatif ou au porteur).

Il est justifié du droit de participer à l'assemblée générale par l’inscription en compte des titres au nom de l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit 
pour son compte en application du septième alinéa de l'article L.228-1 du Code de commerce, au deuxième jour ouvré précédant l'assemblée 
générale, soit le 20 juin 2017, à zéro heure, heure de Paris, au plus tard, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la Société par son 
mandataire CACEIS Corporate Trust, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire bancaire ou financier habilité.

L'inscription des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité doivent être constatés par une attestation de participation 
délivrée par ce dernier et annexée au formulaire de vote à distance ou de procuration ou à la demande de carte d'admission établie au nom de 
l'actionnaire ou pour le compte de l'actionnaire représenté par l'intermédiaire inscrit.

Une attestation est également délivrée à l'actionnaire souhaitant participer physiquement à l'assemblée générale et qui n'a pas reçu sa carte 
d'admission le deuxième jour ouvré précédant l'assemblée générale, soit le 20 juin 2017, à zéro heure, heure de Paris.

B. Modes de participation à l'assemblée générale. — Pour participer à l'assemblée générale, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois 
formules suivantes :

1) y assister personnellement ;
2) donner une procuration au Président de l'assemblée générale, à un autre actionnaire, à leur conjoint ou leur partenaire de pacs ou à toute personne 
physique ou morale de leur choix dans les conditions prévues à l’article L.225-106 I du Code de commerce ; ou
3) voter par correspondance.

Lorsque l'actionnaire a déjà demandé sa carte d'admission ou une attestation de participation pour assister à l'assemblée générale, envoyé une 
procuration ou exprimé son vote par correspondance, il ne peut plus choisir un autre mode de participation à l'assemblée générale.

— Vote par procuration ou par correspondance : les formulaires de procuration et de vote par correspondance sont adressés automatiquement aux 
actionnaires inscrits en compte nominatif pur ou administré par courrier postal. Pour les propriétaires d’actions au porteur, les formulaires de 
procuration et de vote par correspondance leur seront adressés sur demande auprès de CACEIS Corporate Trust, Service Assemblées Générales, 14, 
rue Rouget-de-Lisle, 92862 Issy-les-Moulineaux Cedex 9. Pour être honorée, la demande de formulaire devra avoir été reçue par CACEIS Corporate 
Trust au plus tard six jours avant la date de l’assemblée générale, soit le 16 juin 2017.

En cas de vote par procuration, l’actionnaire devra adresser à CACEIS Corporate Trust, Service Assemblées Générales, 14, rue Rouget-de-Lisle, 
92862 Issy-les-Moulineaux Cedex 9, le formulaire de procuration, complété et signé, indiquant ses nom, prénom et adresse ainsi que ceux de son 
mandataire (ou bien l'indication que la procuration est donnée au Président de l'assemblée générale). La révocation du mandat s’effectue dans les 
mêmes conditions de forme que celles utilisées pour sa constitution. La notification à la Société de la désignation ou de la révocation d'un mandataire 
peut s'effectuer par voie électronique dans les conditions décrites ci-dessous. Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats 
dûment signées, complétées et réceptionnées par CACEIS Corporate Trust dans le même délai que celui prévu pour le vote par correspondance ci- 
dessous pourront être prises en compte (sauf cas de transmission par voie électronique – cf. ci-dessous).

En cas de vote par correspondance, le formulaire de vote par correspondance, complété et signé, devra être reçu par CACEIS Corporate Trust, 
Service Assemblées Générales, 14, rue Rouget-de-Lisle, 92862 Issy-les-Moulineaux Cedex 9 dans un délai qui ne peut être antérieur de plus de trois 
jours à la date de tenue de l'assemblée générale, soit au plus tard le 18 juin 2017, afin d'être comptabilisé.

Dans le cas des actionnaires au porteur, le formulaire de vote par procuration ou par correspondance ne pourra prendre effet que s'il est accompagné 
de l'attestation de participation mentionnée ci-dessus au paragraphe A.

— Vote et procuration par voie électronique : conformément aux dispositions de l’article R.225-79 du Code de commerce, la notification de la 
désignation et de la révocation d’un mandataire peut également être effectuée par voie électronique, selon les modalités suivantes :

– pour les actionnaires au nominatif : en envoyant un e-mail revêtu d’une signature électronique, obtenue par leurs soins auprès d’un tiers 
certificateur habilité dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, à l’adresse électronique suivante : ct-mandataires-assemblees@caceis. 
com en précisant leurs nom, prénom usuel, adresse et leur identifiant CACEIS Corporate Trust pour les actionnaires au nominatif pur (information 
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disponible en haut et à gauche de leur relevé de compte titres) ou leur identifiant auprès de leur intermédiaire financier pour les actionnaires au 
nominatif administré, ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné ou révoqué ; et
– pour les actionnaires au porteur : en envoyant un e-mail revêtu d’une signature électronique, obtenue par leurs soins auprès d’un tiers certificateur 
habilité dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, à l’adresse électronique suivante : ct-mandataires-assemblees@caceis. com en 
précisant leurs nom, prénom usuel, adresse et références bancaires complètes ainsi que les nom et prénom usuel du mandataire désigné ou révoqué, 
puis en demandant impérativement à leur intermédiaire financier qui assure la gestion de leur compte-titres d’envoyer une confirmation écrite (par 
courrier ou par fax) à CACEIS Corporate Trust, Service Assemblées Générales, 14, rue Rouget-de-Lisle, 92862 Issy-les-Moulineaux Cedex 9, fax : 
01 49 08 05 82.

Les notifications de désignation ou de révocation de mandats par voie électronique ne seront prises en compte qu'à la condition d'être reçues par 
CACEIS Corporate Trust au plus tard la veille de l'assemblée générale, soit le 21 juin 2017, à 15 heures, heure de Paris.

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse électronique susvisée, toutes autres demandes 
ou notifications portant sur un autre objet ne pourront être prises en compte et/ou traitée.

Il est rappelé que pour toute procuration d'un actionnaire sans indication de mandataire, le Président de l'assemblée générale émet un vote favorable à 
l'adoption des projets de résolutions présentés ou agréés par le Conseil d'administration et un vote défavorable à l'adoption de tous les autres projets 
de résolutions. Pour émettre tout autre vote, l'actionnaire doit faire le choix d'un mandataire qui accepte de voter dans le sens indiqué par 
l'actionnaire.

Il n'est pas prévu de vote par des moyens électroniques de télécommunication pour cette assemblée et, de ce fait, aucun site visé à l'article R.225-61 
du Code de commerce ne sera aménagé à cette fin.

— Cession d'actions : l'actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou une attestation de 
participation peut à tout moment céder tout ou partie de ses actions. Cependant, si le transfert de propriété intervient avant le deuxième jour ouvré 
précédant l'assemblée générale, soit le 20 juin 2017, à zéro heure, heure de Paris, la Société invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote 
exprimé à distance, le pouvoir, la carte d'admission ou l'attestation de participation. A cette fin, l'intermédiaire habilité teneur de compte notifie la 
cession à la Société ou à son mandataire (CACEIS Corporate Trust) et lui transmet les informations nécessaires.

Aucun transfert de propriété réalisé après le deuxième jour ouvré précédant l'assemblée générale, soit le 20 juin 2017, à zéro heure, heure de Paris, 
quel que soit le moyen utilisé, ne sont notifiées par l'intermédiaire habilité ou prises en considération par la Société, nonobstant toute convention 
contraire.

C. Droit de communication des actionnaires. — L’ensemble des informations et documents qui doivent être communiqués à cette assemblée 
générale seront mis à la disposition des actionnaires, dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, au siège social de la Société, 51, rue 
d’Anjou – 75008 Paris, ou transmis sur simple demande adressée à CACEIS Corporate Trust, Service Assemblées Générales, 14, rue Rouget-de- 
Lisle, 92862 Issy-les Moulineaux Cedex 9 – fax : 01.49.08.05.82.

Le rapport du Conseil d’administration présentant l’exposé des motifs sur les projets de résolutions figurant dans le présent avis sera mis à disposition 
des actionnaires sur le site internet de la Société (http://www.maureletprom.fr) en même temps que le présent avis.

Par ailleurs, les documents mentionnés à l'article R.225-73-1 du Code de commerce seront diffusés sur le site internet de la Société (http://www. 
maureletprom.fr) au plus tard le vingt-et-unième jour précédant l’assemblée générale, soit le 1er juin 2017.

D. Questions écrites et demandes d’inscription de points ou de projets à l’ordre du jour. — Conformément aux dispositions législatives et 
réglementaires applicables, les actionnaires peuvent poser des questions écrites au Conseil d’administration. Ces questions devront être envoyées à la 
Société, soit par lettre recommandée avec accusé de réception à Etablissements Maurel & Prom, Questions écrites, 51, rue d’Anjou – 75008 Paris, 
soit par voie de télécommunication électronique adressée à : questionsecrites. assemblee@maureletprom. fr, au plus tard le quatrième jour ouvré 
précédant la date de l’assemblée générale, soit le 16 juin 2017. Pour être prises en compte, ces questions écrites doivent impérativement être 
accompagnées d’une attestation d’inscription en compte.

Il est précisé que seules les questions écrites pourront être envoyées à l’adresse électronique questionsecrites.assemblee@maureletprom.fr ; toutes 
autres demandes ou notifications portant sur un autre objet ne pourront être prises en compte et/ou traitées.

Conformément à la réglementation en vigueur, une réponse commune pourra être apportée à ces questions écrites dès lors qu’elles présenteront le 
même contenu. Il est précisé que les réponses aux questions écrites pourront être publiées directement sur le site internet de la Société (http://www. 
maureletprom.fr).

Les actionnaires et les associations d'actionnaires remplissant les conditions prescrites par la loi et la réglementation en vigueur peuvent requérir 
l'inscription de points ou de projets de résolutions à l'ordre du jour de l'assemblée générale. Leurs demandes doivent être adressées (i) au siège social 
de la Société – 51, rue d’Anjou – 75008 Paris, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou (ii) par voie électronique à l’adresse 
inscription.resolutions@maureletprom.fr au plus tard vingt jours après la date du présent avis de réunion, conformément aux dispositions de l'article 
R.225-73 du Code de commerce, soit au plus tard le 25 mai 2017.

Il est précisé que seules les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour de l’assemblée générale pourront être 
envoyées à l’adresse électronique inscription.resolutions@maureletprom.fr ; toute autre demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra 
être prise en compte et/ou traitée.

Toute demande d’inscription d’un point à l’ordre du jour doit être motivée ; toute demande d’inscription de projets de résolutions devra être 
accompagnée du texte des projets de résolutions et éventuellement d’un bref exposé des motifs.

Lorsque le projet de résolution porte sur la présentation d’un candidat au Conseil d’administration, la demande devra être accompagnée des 
renseignements prévus par les dispositions réglementaires en vigueur : nom, prénom usuel et âge du candidat, ses références et activités 
professionnelles au cours des cinq dernières années, notamment les fonctions qu’il exerce ou a exercées dans d’autres sociétés ; le cas échéant, les 
emplois et fonctions occupés dans la Société par le candidat et le nombre d’actions de la Société dont il est titulaire ou porteur.

Les actionnaires et les associations d'actionnaires effectuant des demandes d’inscriptions de points ou de projets à l’ordre du jour devront justifier, à 
la date de leur demande, de la possession ou de la représentation du capital minimum exigée par la législation et la réglementation applicable, par 
l’inscription des titres correspondants soit dans les comptes de titres nominatifs tenus pour la Société par son mandataire CACEIS Corporate Trust, 
soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire bancaire ou financier habilité. Ces demandes devront être accompagnées d’une 
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attestation d’inscription en compte. L’examen par l’assemblée générale des points ou projets de résolutions présentés par les actionnaires et/ou les 
associations d'actionnaires est subordonné à la transmission par les auteurs de la demande, au plus tard le deuxième jour ouvré précédant l’assemblée 
générale, soit le 20 juin 2017, à zéro heure, heure de Paris, d’une nouvelle attestation justifiant de l’enregistrement comptable de leurs titres dans les 
mêmes conditions que celles indiquées ci-dessus.

Le présent avis sera suivi d’un avis de convocation reprenant les éventuelles modifications apportées à l'ordre du jour à la suite de demandes 
d'inscription de points ou projets de résolutions présentées par des actionnaires et/ou des associations d'actionnaires.

Le Conseil d’administration

1701615
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